
    
  

 
 
 

CONSEILLÈRE OU CONSEILLER EN GESTION DE PROJETS SPÉCIALISÉS 
EN INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

 
Direction de l’environnement et des infrastructures 

Service du génie 
 

Poste régulier à temps complet (35 heures/semaines) 
 
 

DESCRIPTION DU POSTE  
 
Sous l’autorité du coordonnateur à la gestion des infrastructures du Service du génie, la personne titulaire de ce poste gère les 
activités et ressources reliées à la conception et aux modifications majeures des grands équipements, des infrastructures 
municipales, des réseaux d’aqueduc, d’égouts et de voirie. Elle coordonne la réalisation des mandats confiés à des firmes externes 
dans le domaine ou la réalisation à l’interne des plans et devis d’ingénierie, de surveillance des travaux et fait des 
recommandations sur les projets.  
 
 

TÂCHES SPÉCIFIQUES 
   

1. Assure la responsabilité de la conception et des modifications majeures des grands équipements, des infrastructures 
municipales, des réseaux d’aqueduc, d’égouts et de voirie. 

2. Assure la coordination et l’exécution des projets qui lui sont confiés. 
3. Responsable de la préparation des plans et devis ainsi que la surveillance des travaux des projets qui lui sont confiés.  
4. Responsable de la préparation des descriptions de mandat et des demandes de soumission requises lors de mandats 

confiés à des consultants. 
5. Coordonne la réalisation des mandats confiés à des firmes externes pour l’exécution des plans et devis d’ingénierie, de 

surveillance des travaux et fait des recommandations à ce sujet. 
6. Assure auprès des consultants le suivi administratif des dossiers qui leur sont confiés. 
7. Collabore à l’élaboration et au suivi du programme triennal d’immobilisations de l’ensemble de la Ville. 
8. Fournit de façon constante son aide et soutien aux autres directions et services concernés dans la réalisation des projets 

de planification, de construction, de rénovation ou d’amélioration des infrastructures municipales. 
9. Accomplit toute autre tâche connexe à l’exercice de ses fonctions et requise par son supérieur. 

 
 
EXIGENCES DU POSTE 
 

 Baccalauréat en génie civil ou l’équivalent. 
 Un minimum de 4 années d’expérience pertinente à la fonction. 
 Membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec. 
 Le titulaire du poste devra utiliser son automobile dans l’exercice de ses fonctions. 

 
Les candidats devront réussir certains examens de qualification si nécessaire. 
 



   

 
HABILITÉS RECHERCHÉES 
 

 Capacité d’analyse et de synthèse. 
 Fortes aptitudes aux communications interpersonnelles et habiletés de gestion. 

 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Classe 8, (taux horaire 2008 – 23,80$ à 43,09$), conformément à la convention collective actuellement en vigueur. 
 
Les personnes répondant aux exigences de la fonction et intéressées à présenter leur candidature doivent faire parvenir leur 
curriculum vitae ainsi qu’une copie du diplôme demandé avant 16 h 30 le 8 mars 2010, à l’adresse suivante : 
 
 

Ville de Lévis - Direction des ressources humaines 
Concours « Conseiller en gestion de projets spécialisés » 

2210, chemin du Fleuve, suite 106 
Saint-Romuald (QC) G6W 1Y5 – télécopieur 834-1560 

Courriel : ressourceshumaines@ville.levis.qc.ca 
 
 
Seuls les candidates et candidats retenus pour l’entrevue recevront un accusé de réception. 
Nous souscrivons au programme d’accès à l’égalité de l’emploi. 
 


